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1 Base légale 

L’article 37, point 1. a) du RGPD prévoit que : 

«1. Le responsable du traitement et le sous-traitant désignent en tout état de cause un délégué 
à la protection des données lorsque : 

  a) le traitement est effectué par une autorité publique ou un organisme public, à l'exception 
des juridictions agissant dans l'exercice de leur fonction juridictionnelle ; » (Nous soulignons) 

2 Développement 

Le contrat du DPO actuel est arrivé à son terme au mois d’août 2022. Un marché public est 
lancé afin de doter BRUGEL d’un nouveau DPO. 

Dans l’attente de l’attribution de ce marché, et afin de veiller à la continuité de la fonction de 
DPO, BRUGEL décide de se doter d’un DPO ad interim, afin de veiller à la continuité de la 
fonction. 

La mission du DPO ad interim prendra fin au moment de la communication de l’identité du 
nouveau DPO à l’Autorité de Protection des Données. 

 

3 Décision 

Dès lors, BRUGEL procède à la nomination de Karine Sarsgsyan comme DPO ad interim. 
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